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	COMPTE RENDU DE LA DEUXIèME séance PLéNIèRE DE
L'ASSEMBLéE DES RAdiocommunications

	Mardi 22 octobre 2019, à 14 heures

	



	
	
	Documents

	1
	Ouverture de la séance
	–

	2
	Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour a été adopté sans modification.
	ADM/15(Rév.1)

	3
	Composition du Groupe ad hoc chargé d'examiner la Recommandation UIT-R M.1036
Les participants à la séance ont décidé de désigner deux personnes pour diriger les discussions sur les composantes de Terre et satellite des IMT.
	–

	3.1
	Le Président a été chargé de diriger les discussions sur les aspects relatifs à la composante de Terre des IMT, conformément au Document 5/3(Rév.1)
Comme convenu lors de la séance, M. M. Kraemer a été désigné pour diriger les discussions.
	–

	3.2
	Le Vice-Président a été chargé de diriger les discussions sur les aspects relatifs à la composante satellite des IMT, conformément au Document 5/3(Rév.1)
Comme convenu lors de la séance, M. C. Hofer a été désigné pour diriger les discussions.
	–

	3.3
	Documents attribués à ce groupe
	5/1009, PLEN/21(Rév.1), 23, 24, 25, 30

	4
	Rapport de la Commission 4
La Présidente de la Commission 4 a indiqué que la Commission avait tenu une réunion et créé trois Groupes de travail: 4A (Programme de travail et Questions), 4B (Examen des Résolutions existantes relatives aux activités des Commissions d'études) et 4C (Nouvelles Résolutions relatives aux activités des Commissions d'études). Des documents de travail avaient été confiés à ces trois Groupes de travail lors de cette réunion (voir ADM/10). Le Groupe de travail 4B avait présenté cinq documents pour examen à la réunion.

	–

	5
	Examen des documents produits par la Commission 4
Les documents PLEN/33, 34, 35, 36 et 37 contenant respectivement le projet de révision des Résolutions UIT‑R 50, 55, 58, 60 et 66 ont été présentés. Il était proposé dans tous les documents d'apporter des mises à jour d'ordre rédactionnel et d'autres améliorations aux textes. Aucune observation n'a été formulée et les documents ont été adoptés.
	PLEN/33, 34, 35, 36, 37

	6
	Rapport de la Commission 5
Le Président de la Commission 5 a indiqué que la Commission avait tenu deux réunions et créé deux Groupes de travail: 5A (Méthodes de travail et RPC) et 5B (Autres questions). Des documents de travail avaient été confiés à ces deux Groupes de travail lors de cette réunion (voir ADM/12).
	–

	7
	Rapport du Président et documents émanant de la Commission d'études 7
[bookmark: _GoBack]Le Président de la CE 7 a fait savoir que, entre autres choses, le projet de nouvelle Recommandation M.[IMT‑EESS] avait été transmis pour adoption par correspondance au moyen de la Circulaire administrative CACE/903. Les États-Unis ont fait objection à l'adoption de ladite Recommandation. En principe, cette objection aurait dû contraindre la CE 7 à soumettre la Recommandation à l'Assemblée pour un éventuel examen, étant donné qu'aucune autre réunion de la CE 7 n'était prévue avant l'Assemblée. Toutefois, en juillet, la CE 7 a également reçu une note du Groupe de travail 5D au sujet de ladite Recommandation, indiquant qu'il n'était pas certain que celle-ci ait fait l'objet d'une coordination adéquate avec d'autres commissions d'études. Afin d'améliorer le texte de la Recommandation, le Président de la CE 7 a décidé de renvoyer le texte au Groupe de travail 7B pour qu'il l'examine plus avant et resserre la coordination avec le Groupe de travail 5D. L'Administration de la Fédération de Russie a demandé des éclaircissements supplémentaires sur les raisons pour lesquelles le texte n'avait pas été présenté à l'Assemblée. Comme demandé, l'Administration des États-Unis a fourni des informations supplémentaires sur la nature de l'objection. L'Administration de la France a demandé des éclaircissements sur les dispositions pertinentes de la Résolution UIT-R 1-7 qui traitent d'une telle situation.
	7/1001, 1002, 1003, 1004

	8
	Rapport du Président et documents émanant de la Commission d'études 5
Reporté à la prochaine séance.
	5/1001, 1002, 1003, 1004, 1005, 1006, 1007, 1008

	9
	Divers
	–


Le Président a indiqué qu'une séance additionnelle se tiendrait le mercredi 23 octobre et a déclaré close la séance à 14 h 45.
	S. PASTUKH
	Président de l'AR-19
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